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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-001 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/32 
En étage min/max 4/8 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/100 
Densité min/max 0/7,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 4 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-002 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/23 
En étage min/max 3/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 
Densité min/max 0/6 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 3 
Arrière min (m) 4 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-003 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 
En étage min/max 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 
Densité min/max 0/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 2,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (i)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-004 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.7
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/23 0/23 
En étage min/max 3/6 3/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 20/ (i) 20/ (i) 
Avant secondaire min/max (m) 4/ 4/ 
Latérale min (m) 3 3 
Arrière min (m) 4 4 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) La marge avant principale est celle donnant sur le boulevard Crémazie

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-005 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 
En étage min/max 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/85 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 2,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-006 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-007 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4,5 2,5/4,5 2,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-008 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-009 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 

MISES À JOUR 

11/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-010 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/5 4/5 4/5 4/5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-011 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4 3/4 3/4 3/4 3/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-012 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/17 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/8 
Avant secondaire min/max (m) 3/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-013 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C  C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4,5 2,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-014 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-015 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/100(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) - (ii)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-016 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X(i) X(i) X(i) X(i) X(i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C J-C J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 35/100 35/100 35/100 35/100 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - - - - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/100(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) - (ii)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-017 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X(i) X(i) X(i) X(i) X(i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C J-C J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/75 35/75 35/75 35/75 35/75 35/75 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/100/(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) - (ii)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-018 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/5 2,5/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-019 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-020 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-021 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.4 C.7A
Industrie I.2
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 0/16 0/16 
En étage min/max 3/4 3/4 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J-C I-J-C I-J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max 0/4,5 0/4,5 0/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 2,5 2,5 2,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 0/100 0/100 0/100 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-022 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1/3 1/3 1/3 1/3 1/3 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-023 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-024 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/5 3/5 3/5 3/5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-025 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) J J J J J 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-026 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11,5 0/11,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4,5 2,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 

MISES À JOUR 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-027 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 2/4 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-028 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-029 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/3,5 2/3,5 2/3,5 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-030 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/24 
En étage min/max 3/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/85 
Densité min/max 1/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/ 
Avant secondaire min/max (m) 1,5/ 
Latérale min (m) 3 
Arrière min (m) 4 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-031 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/ 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-032 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-033 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-034 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 35/100 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/100(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) - (ii)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-035 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 35/85 35/85 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/100(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) - (ii)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-036 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-037 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-038 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 10/ 
Avant secondaire min/max (m) 0/10 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre

VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 11 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-039 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 

MISES À JOUR 

41/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-040 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 35/100 35/100 35/100 35/100 
Densité min/max 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4,5 3/4,5 3/4,5 3/4,5 3/4,5 3/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - - - - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/100(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) - (ii)
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-041 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/5 3/5 3/5 3/5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-042 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-043 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/3,5 2/3,5 2/3,5 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-044 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4,5 2,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-045 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/ 
Avant secondaire min/max (m) 3/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-046 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/80 35/80 35/80 35/80 35/80 35/80 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-047 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4,5 2,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-048 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(3)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/15,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 5,5/ 
Avant secondaire min/max (m) 5,5/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-049 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 
En étage min/max 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) J 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/7 
Avant secondaire min/max (m) 4/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-050 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.6
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4,5/ 
Avant secondaire min/max (m) 4,5/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés 665.36 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-051 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.6 H.7
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/20 0/20 
En étage min/max 3/6 3/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J I-J
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/65 0/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 5/ 5/ 
Avant secondaire min/max (m) 6/ 6/ 
Latérale min (m) 2,5 2,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-052 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.1
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 
En étage min/max 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/8 
Avant secondaire min/max (m) 2,5/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-053 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 16 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-054 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(3)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/15,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 15/ 
Avant secondaire min/max (m) 15/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-055 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J J 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 35/50 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 7/8 7/8 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-056 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(3)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 9/ 
Avant secondaire min/max (m) 5/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

58/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-057 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.7
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(3)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 5 
Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/18 0/18 
En étage min/max 3/4 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 20/ 20/ 
Avant secondaire min/max (m) 3/7,5 3/7,5 
Latérale min (m) 2.5 2.5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-058 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.2(1) E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/65 0/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-059 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.3(9)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) E 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/4 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-060 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 15 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/60 0/60 0/60 0/60 0/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/5 3/5 3/5 3/5 3/5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-061 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-062 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/60 0/60 0/60 0/60 0/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 5,5/6,5 5,5/6,5 5,5/6,5 5,5/6,5 5,5/6,5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-063 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 35/85 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-064 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/80 35/80 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-065 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-066 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/2 0/2 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-067 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/80 35/80 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-068 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.6(2)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/ 
Avant secondaire min/max (m) 0/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 13 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-069 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) B 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 0/16 
En étage min/max 3/4 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 
Densité min/max 0/4,5 0/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 2,5 2,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-070 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-071 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/14,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/ 
Avant secondaire min/max (m) 5/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-072 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-073 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/5 3/5 3/5 3/5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-074 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-075 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-076 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-077 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-078 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0//3 0//3 0//3 0//3 0//3 0//3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-079 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) -(i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-080 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80(ii) 80(ii) 80(ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-081 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4 3/4 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-082 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-083 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-084 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4 3/4 3/4 3/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-085 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/3,5 2/3,5 2/3,5 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-086 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-087 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-088 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/75 35/75 35/75 35/75 35/75 35/75 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2,5 0/2,5 0/2,5 0/2,5 0/2,5 0/2,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés 665.11 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-089 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3 1,5/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-090 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-091 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.2(1) E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 10/ 10/ 
Avant secondaire min/max (m) 10/ 10/ 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-092 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-093 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.2(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 8/ 
Avant secondaire min/max (m) 8/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-094 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.4 H.4 H.4 H.5 H.6
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 9 11 16 20 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J I-J I-J I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/5 3,5/5 3,5/5 3,5/5 3,5/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/5 0/5 0/5 0/5 0/5 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-095 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/2 0/2 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-096 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.1
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 
En étage min/max 1/1  (i) 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) 15,24 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/35 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 1,5/5,5 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 0(ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) F 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i)Un étage supplémentaire sous les combles est autorisé (art. 20)

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-097 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J-C I-J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/60 0/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/5,5 3,5/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

99/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-098 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/60 0/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/4,5 3,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-099 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-100 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 0/60 0/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/7,5 3/7,5 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-101 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.4 H.4 H.4 H.5
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 9 11 16 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J I-J I-J I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/5 2/5 2/5 2/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-102 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.4 H.4 H.4 H.5 H.6
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 9 11 16 20 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J I-J I-J I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/5 2,5/5 2,5/5 2,5/5 2,5/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/6 0/6 0/6 0/6 0/6 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

104/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-103 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-104 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.4 H.4 H.4 H.5 H.6
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 9 11 16 20 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C J-C I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1/3,5 1/3,5 1/3,5 2/3,5 2/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-105 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C J-C J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-106 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3,5 0/3,5 0/3,5 0/3,5 0/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-107 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.1 H.2 H.3 H.4 H.5
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-108 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.1 H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-109 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.1 H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-110 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40 (ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-111 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/4 0/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-112 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-113 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-114 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-115 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3 1,5/3 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-116 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 35/85 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/4 0/4 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-117 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) J 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 15/ 
Avant secondaire min/max (m) 0/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 15 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-118 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.2(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-119 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 8/ 
Avant secondaire min/max (m) 8/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-120 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11,5 0/11,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/5,5 3/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-121 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 5,5/7,5 5,5/7,5 5,5/7,5 5,5/7,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-122 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.5 H.6
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) 9 16 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/5,5 1,5/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-123 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/4 0/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-124 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-125 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11,5 0/11,5 0/11,5 0/11,5 0/11,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/4 0/4 0/4 0/4 0/4 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-126 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 2,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-127 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11,5 0/11,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/4 2/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-128 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(3)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3,5 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-129 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4 3/4 3/4 3/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-130 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4 3/4 3/4 3/4 3/4 3/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-131 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/4 1,5/4 1,5/4 1,5/4 1,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-132 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0,5/2 0,5/2 0,5/2 0,5/2 0,5/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-133 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1/2,5 1/2,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 33 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-134 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) B 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 0/16 
En étage min/max 3/4 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/100 50/100 
Densité min/max 1/4,5 1/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 2,5 2,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-135 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4,5 2,5/4,5 2,5/4,5 2,5/4,5 2,5/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

137/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-136 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.6 H.7
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 0/16 
En étage min/max 2/4 2/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) 15 20 
Mode d’implantation (I-J-C) J-C J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/100 50/100 
Densité min/max 1/4,5 1/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/1 0/1 
Avant secondaire min/max (m) 0/1 0/1 
Latérale min (m) 2,5 2,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-137 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-138 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-139 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/25 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 6/ 
Avant secondaire min/max (m) 2/ 
Latérale min (m) 3 
Arrière min (m) 4 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-140 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4,5 3/4,5 3/4,5 3/4,5 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-141 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/4 1,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

143/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-142 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(1) E.4(3) E.2(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 7 
Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16,5 0/16,5 0/16,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 35/50 35/50 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 6/ 6/ 6/ 
Avant secondaire min/max (m) 5/ 5/ 5/ 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-143 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X  (i) X  (i) X  (i) X  (i) X  (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 
Avant secondaire min/max (m) 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-144 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4
Commerce C.1(1) C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X X 
Inférieurs au RDC X X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 13-15, 21, 26-28, 30,

34, 38 
Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - - 9
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/100 (ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) - (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-145 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 35/70 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3,5 0/3,5 0/3,5 0/3,5 0/3,5 0/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 10/40(ii) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 80 (ii) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

(ii) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».
Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-146 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X (i) X (i) X (i) X (i) 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Il est interdit de transformer à des fins d'habitation un local occupé par un usage de la
famille commerce, ou aménagé pour être occupé par un usage de la famille commerce, et
situé au rez-de-chaussée d'un bâtiment.

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-147 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/10 
Avant secondaire min/max (m) 2,5/10 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-148 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-149 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

151/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-150 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage) X 
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) C 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/80 35/80 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/4 0/4 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-151 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J-C I-J-C I-J-C I-J-C
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 5,5/7,5 5,5/7,5 5,5/7,5 5,5/7,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-152 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4,5/5,5 4,5/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-153 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

155/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-154 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4 (1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/4 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-155 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.2(1) E.4(2)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/20 0/20 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 35/50 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/6 0/6 
Avant secondaire min/max (m) 0/6 0/6 
Latérale min (m) 3 3 
Arrière min (m) 4 4 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-156 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-157 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 
En étage min/max 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) J 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4,5/6,5 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-158 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/5 0/5 0/5 0/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-159 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/5,5 3,5/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

161/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-160 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.5 H.6
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) 16 20 
Mode d’implantation (I-J-C) I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/6,5 3/6,5 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) B 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-161 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/5,5 4/5,5 4/5,5 4/5,5 4/5,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/4 0/4 0/4 0/4 0/4 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-162 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2/5 2/5 2/5 2/5 2/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-163 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/ 
Avant secondaire min/max (m) 4/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-164 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3,5/5 3,5/5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-165 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4,5 3/4,5 3/4,5 3/4,5 3/4,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-166 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-167 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce C.1(1)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 100 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 35/60 
Densité min/max - - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-168 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

170/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-169 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/ 
Avant secondaire min/max (m) 4/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-170 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(3) E.5(1) E.4(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I I I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 35/50 35/50 
Densité min/max - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 6/ 6/ 6/ 
Avant secondaire min/max (m) 6/ 6/ 6/ 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-171 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 5 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 0/11 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-172 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-173 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/5 2,5/5 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-174 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-175 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce C.4
Industrie I.3(2) I.3(3)
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 12/24 12/24 12/24 
En étage min/max 4/6 4/6 4/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 
Mode d’implantation (I-J-C) I-J I-J I-J
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/100 50/100 50/100 
Densité min/max 2/4,5 2/4,5 2/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 3 3 3 
Arrière min (m) - - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 30 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-176 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 9/16 9/16 
En étage min/max 3/4 3/4 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 35/85 
Densité min/max 1/4,5 1/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 2,5 2,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 30 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-177 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/18 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 7/ 
Avant secondaire min/max (m) 5/ 
Latérale min (m) 2,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 

MISES À JOUR 

179/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-178 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 30 
PAE - 

MISES À JOUR 

180/200



Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 
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Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-179 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11,5 0/11,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 2,5/4 2,5/4 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-180 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.4(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/16 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/50 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 7/ 
Avant secondaire min/max (m) 3/ 
Latérale min (m) 2,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100(i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-181 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3,5 0/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-182 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/9 0/9 
En étage min/max 2/2 2/2 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1/2,5 1/2,5 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-183 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/70 35/70 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1/3,5 1/3,5 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-184 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/4 3/4 3/4 3/4 
Avant secondaire min/max (m) - - - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-185 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 32 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-186 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) 27 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-187 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-188 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/23 0/23 
En étage min/max 3/6 3/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max 0/4,5 0/4,5 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/ 0/ 
Avant secondaire min/max (m) 1,5/ 1,5/ 
Latérale min (m) 0 0 
Arrière min (m) 0 0 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) AA 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés 665.24 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-189 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3 H.4 H.4 H.4
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X X X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 4 6 8 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 2/3 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - - 9 11 
Mode d’implantation (I-J-C) C C C C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 35/65 35/65 35/65 35/65 
Densité min/max - - - - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 0/3 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 3 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 10/40 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 80 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-190 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-191 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 
En étage min/max 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/65 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 3/ 
Avant secondaire min/max (m) 1,5/ 
Latérale min (m) 1,5 
Arrière min (m) 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-192 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/1,5 0/1,5 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-193 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.4
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) D 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/100 35/100 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : H02-194 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H.2 H.3
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/12,5 0/12,5 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/60 35/60 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 4/6 4/6 
Avant secondaire min/max (m) - - 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 (i) 10/40 (i) 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 (i) 80 (i) 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) A 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 
(i) Ces normes peuvent être plus restrictives pour les interventions assujetties au Chapitre
VIII du Titre II intitulé « Secteurs et immeubles d’intérêt patrimonial et bâtiments d’intérêt
patrimonial et architectural hors secteur de valeur ».

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-195 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.2
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) X 
Inférieurs au RDC X 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 25 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 2/3 2/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 35/85 35/85 
Densité min/max - - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) 3 3 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/100 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-196 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.1(1)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) - 
En étage min/max - 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) - 
Taux d’implantation au sol min/max (%) - 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) - 
Avant secondaire min/max (m) - 
Latérale min (m) - 
Arrière min (m) - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) - 
Pourcentage de maçonnerie min (%) - 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : E02-197 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation 
Commerce 
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels E.5(3)
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/24 
En étage min/max 2/6 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - 
Mode d’implantation (I-J-C) I 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/85 
Densité min/max - 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/3 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 
Latérale min (m) 3 
Arrière min (m) 4 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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Grille des usages et des normes 

**Cette grille contient des dispositions applicables à la zone concernée. D’autres dispositions, dont celles générales, se retrouvent dans le texte du règlement. 

Règlement de zonage de l’arrondissement  
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283)  2020-03-09 
Annexe C – Grilles des usages et des normes 

USAGES AUTORISÉS ZONE : C02-198 
Catégories d’usages autorisées Principal 
Habitation H 
Commerce C.3(10)
Industrie 
Équipements collectifs et institutionnels 
Niveaux de bâtiment autorisés 
Rez-de-chaussée (RDC) 
Inférieurs au RDC 
Immédiatement supérieur au RDC (2e étage)
Tous sauf le RDC X 
Tous les niveaux X 
Autres exigences particulières 
Usages uniquement autorisés 

Usages exclus 
Nombre de logements maximal 
Superficie des usages spécifiques max (m2) 200 
Distance entre deux restaurants min (m) 
Catégorie de débit de boissons alcooliques (A-B-C-D-E) A 
Café-terrasse autorisé X 

CADRE BÂTI 
Hauteur 
En mètre min/max (m) 0/11 0/11 
En étage min/max 3/3 3/3 
Implantation et densité 
Largeur du terrain min (m) - - 
Mode d’implantation (I-J-C) C C 
Taux d’implantation au sol min/max (%) 50/100 50/100 
Densité min/max 0/3 0/3 
Marges 
Avant principale min/max (m) 0/2 0/2 
Avant secondaire min/max (m) 0/3 0/3 
Latérale min (m) 1,5 1,5 
Arrière min (m) - - 
Apparence d’un bâtiment 
Pourcentage d’ouvertures min/max (%) 10/40 10/40 
Pourcentage de maçonnerie min (%) 80 80 
Patrimoine 
Secteur d’intérêt patrimonial (A, AA, B, F) - 

AUTRES DISPOSITIONS CARTE DE LA ZONE 
Dispositions particulières 
Articles visés - 
Autres dispositions particulières 

Règlements discrétionnaires 
PIIA (secteur) - 
PAE - 
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